
 
 

REGLEMENT SPORTIF 
 COUPE DE L’ESSONNE  

 

 
 

Ce règlement ne s’applique que pour les coupes de l’Essonne adultes de la saison 
2005/2006. 
 
ARTICLE 1 : LE JEU 
 
  La C.T.D Volley-Ball Essonne se réfère aux règlements de la F.I.V.B. 
Chaque club devra être en possession de la dernière édition du code d©arbitrage 
publié par la F.F.V.B et accessible sur le site web de la C.T.D. volley-ball 
UFOLEP91 (www.ufolep91-volley.org). 
Chaque joueur (se) doit connaître le règlement sportif de volley-ball UFOLEP91 
de la saison en cours (diffusion auprès de ses adhérents à la charge du 
responsable de l’association). 
 
 
ARTICLE 2 - LA FEUILLE DE MATCH – LA LICENCE 
 

A - Pour participer à la coupe de l©Essonne, le club doit être affilié pour 
le 1er match du championnat de la saison et les licences des joueurs (ses) 
dûment homologuées  pour leur 1er match. 



 
 B - N©omettez aucun renseignement, tous sont utiles. Pensez à remplir 

correctement la feuille de match. Précisez le numéro de tour de coupe, le niveau, le 
etc… 
 

C – La feuille de match devra être complétée avant le début de la rencontre 
des noms et prénoms des joueurs (ses) et entraîneurs, et des numéros des 
licences ; une fois vérifiée, les deux capitaines signent leur accord avec les 
données écrites. Dès la fin du match les résultats sont inscrits, chaque capitaine 
signe pour entériner le score et les remarques inscrites par l’arbitre ou l’une ou 
l’autre des équipes. 
 
 D - En cas de non-présentation de licence, le ou les joueurs (ses) 
concerné(e)s doivent justifier de leur identité avec une pièce d©identité officielle 
(ayant une photo !) et la mention CNI (Carte nationale d©identité) doit être précisée 
sur la feuille de match en lieu et place du numéro de licence. 
Si un ou des joueurs (ses) ne peuvent fournir de pièce d©identité, ils se verront 
interdits de participer au match. 
Le résultat du match sera homologué par la C.T.D., après vérification des licences 
et des qualifications des joueurs ayant présenté une pièce d’identité officielle auprès 
de l’UFOLEP. 
 
 E - L©équipe recevant doit fournir la feuille de match et l’équipe gagnante doit 
expédier la feuille de match. Celle-ci doit nous parvenir au plus tard le 
     24/12/05 pour le 1er tour, 

11/02/06 pour le 2ème tour 
15/04/06 pour le 3ème tour. 

 
 F - La feuille de match doit être envoyée à : 
 

Volley-ball UFOLEP91 
8 allée Stéphane Mallarmé 

BP 58 
91002 EVRY CEDEX 

 
  G - Les membres de la C.T.D se réservent le droit d©effectuer des contrôles 
inopinés de licences à l©occasion des matchs des championnats départementaux ou 
de coupe de l’Essonne. 
Un compte rendu sera établi et transmis à la C.T.D.  et transmis si besoin au Comité 
départemental UFOLEP pour suite à donner (éventuellement  à la commission 
disciplinaire départementale de 1ère instance). 
 
ARTICLE 3 - COMPOSITION DES EQUIPES 
 

La composition de l’équipe qui dispute la coupe de l’Essonne doit être 
la même que celle qui dispute le championnat et ne peut pas être renforcée 
par des joueurs d’autres équipes. 

 
 
 
 

 



ARTICLE 4 - DATES ET HEURES DES RENCONTRES  
 

A - Les deux équipes devront déterminer ensemble la date et l©heure de la 
rencontre au moins 10 jours à l©avance, dans les périodes ci-après pour chaque 
tour, 
Le premier tour devra être joué entre le 04/11/05 et le 18/12/05. 
Le deuxième tour devra être joué entre le 06/01/06 et le 05/02/06. 
Le troisième tour devra être joué entre le 24/02/06 et le 09/04/06. 

 
B -  En cas de désaccord entre les deux équipes, la C.T.D. déterminera une 

date pour la rencontre.  
 
 C - Toute équipe déclarée incomplète (moins de 6 joueurs licenciés sur le 
terrain), 45 minutes après l©heure du rendez-vous (15 minutes après l©heure de 
match), perdra le match par 3 à 0. 
 
 D - Toute équipe ne se présentant pas 45 minutes après l©heure du rendez-
vous (15 minutes après l©heure de match), perdra le match par forfait. 
 
 E - Toute équipe incomplète en cours de match (ex : suite à une blessure 
d©un joueur (ses)) aura le match déclaré perdu mais conservera le gain de ses sets 
et de ses points avant l©interruption du jeu. 
  

F - a) Une équipe recevant est déclarée perdante si le match, commençant à 
l’heure officielle, est interrompu pour cause de plage horaire trop juste. 

       b) Une équipe est déclarée perdante si elle est à l’origine du 
décalage de l’heure officielle du match et que la plage horaire est trop juste 
pour jouer la fin du match.  

 
G – Les équipes hors département 91 jouant la coupe départementale, 

suite à une dérogation de la CTD volley-ball, devront jouer tout leur match à 
l’extérieur (sauf accord avec les équipes adverses). 
 
ARTICLE 5 : ARBITRAGE 
 

Il incombe à l©équipe qui reçoit d’arbitrer, sauf accord entre les deux équipes 
ou décision de la C.T.D pour imposer un arbitrage neutre. 
 
ARTICLE 6 : LE DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

A -  Un tirage au sort sera effectué pour chaque tour de coupe. 
 
 B -  Les tours de coupe sont au nombre de 3 avant la phase finale.  
 
 D -  Chaque match se joue en 3 sets gagnants. 

 
E -  Pour la coupe de l’Essonne Masculine, il y aura deux niveaux. Un niveau 

Excellence qui comportera les équipes des championnats d’Excellence et Promotion 
d’Excellence et un niveau honneur qui comportera les équipes du championnat 
d’Honneur et Promotion d’Honneur. 
 

F -  Pour la coupe de l’Essonne Féminine, il n’y aura qu’un seul niveau. 
G -  Les phases finales Masculines se dérouleront à 3 équipes sous forme de 

championnat (2 matchs/équipes)les matchs se joueront en 2 sets gagnants. 



Les phases finales Féminines se dérouleront à 4 équipes sous forme de 
phase finale (1/2 finale, place ¾, Finale) les matchs se joueront en 2 sets gagnants.  

 
ARTICLE 7 - LITIGES 
 
 A  - Les litiges seront réglés par la C.T.D. 
 
 B - Toute réclamation devra être remplie clairement dans le cadre réservé à 
cet effet sur la feuille de match et contresignée par les deux capitaines. Le résultat 
du match sera validé mais pourra être modifié suite à la décision de la C.T.D, 
validée par la Commission des Statuts et Règlements Départemental. 
 
 C – Des explications complémentaires pourront être envoyer par les équipes 
par courrier à la même adresse ou sur volley@ufolep91.org et dans le même 
délai que la feuille de match, ils ne seront pris en compte seulement si sur la 
feuille de match une réclamation est apportée. Tous les courriers arrivant hors 
délai seront considérés comme nulles. 
 
 D - Des précisions, à fournir dans les 48 heures, pourront être demandées 
aux équipes. Toutes les précisions apportées par l©équipe mise en cause arrivant 
hors délai (48 heures après la demande de la C.T.D.) seront considérées comme 
nulles. 
 
ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 

A –Passé le délai autorisé pour faire les matchs ou l’envoi des feuilles de 
match, les deux équipes seront éliminées de la coupe de l’Essonne ou l©équipe 
fautive (n’ayant pas envoyé la feuille) perdra le match.  
 

B - Toute équipe faisant jouer un joueur licencié dans un autre club ou dans 
une autre équipe perdra le match. 
  

C - Toute équipe ne respectant pas les articles 3 et 4 perdra le match par 3 à 
0. 
 
 D - Toute équipe ayant à son actif 4 forfaits, coupe et championnat 
confondus, se verra déclarée forfait général pour la saison. 
 
 E – La CTD préviendra le comité Départemental UFOLEP des sanctions 
prises dans le respect du règlement disciplinaire départemental annexé au 
règlement intérieur départemental. 
 
 ARTICLE 9 -  
 
La commission Technique Départementale de Volley-Ball UFOLEP se réserve 
le droit de prendre toute décision au cours de l’année pour tout article non 
prévu par ce règlement. 
 
Les membres de la C.T.D. Volley-Ball de l’UFOLEP91  


